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5.7 Demande de permis de construire d’une unité de filtration du 03 

mars 2014 
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5.8 Procès-verbal de la Commission nautique locale relatif au projet de 

concession pour une canalisation existante de rejets d’effluents 
liquides et des ouvrages existants 09/09/2014 
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6 Expertises complémentaires 
 

6.1 Communiqué de Mme Ségolène, Royal Ministre de l’Environnement 

de l’Ecologie et de l’Energie.  

6.2 Liste des courriers adressés par Le Ministère de l’Environnement, de 

l’Ecologie et de l’Energie.  

6.3 Courrier du Préfet adressé au Directeur d’ALTEO Gardanne et termes 

de référence de la tierce expertise du BRGM. 
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6.1 Communique de Mme Ségolène Royal – Ministre de l’Ecologie, du 

développement Durable et de l’Energie du 19 septembre 2014 
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6.2 Liste des courriers de la Ministre de l’Ecologie, du Développement 

Durable et de l’Energie 

  

Courriers du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie 

 

- 10/10/2014 – Au Président du BRGM – cahier des charges défini pour la tierce-

expertise, 

- 10/10/2014 – Directeur Général de l’Agence de l’Eau – Demande de fourniture 

d’éléments disponibles à l’ANSES 

- 10/10/2014 – Directrice de la DREAL - Demande de fourniture d’éléments disponibles à 

l’ANSES 

- 10/10/2014 – Préfet des Bouches du Rhône - Demande de fourniture d’éléments 

disponibles à l’ANSES, 

- 10/10/2014 – Conseil Régional - Informe des expertises demandées à l’ANSES et 

IFREMER, 

- 10/10/2014 – Maire de Gardanne - Informe des expertises demandées à l’ANSES et 

IFREMER 

- 10/10/2014 – Député des Bouches du Rhône, Gardanne – Informe des expertises 

demandées à l’ANSES et IFREMER 

- 10/11/2014 – Préfet – Accord sur le calendrier fourni le 28/10/2014 en attente des 

réponses de l’ANSES, BRGM et IFREMER – « Pas de nouvelle enquête si graves 

nuisances. 
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6.3 Courrier du Préfet au Directeur d’ALTEO Gardanne et termes de 

référence de la tierce expertise du BRGM 
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7 Délibérations des communes et lettres des 

Maires 
 

7. 1 Mairie d’AUBAGNE- Courrier du Maire du 24 septembre 2015. 

7.2 CASSIS - lettre Mme. La Maire du 24 septembre 2015.  

7.3 CEYRESTE Commission Développement Durable et Cadre de Vie du 

22 septembre 2015. 

7.4 GEMENOS - Délibération du 24 septembre 2015. 

7.5 La CIOTAT  - Délibération du 14 septembre 2015. 

7.6 La PENNE SUR HUVEAUNE – Délibération du 28/09/2015 (hors 

délais). 

7.7 Marseille – Délibération du 14 septembre 2015. 

7.8 ROQUEVAIRE – Délibération du 21 septembre 2015. 

7.9 AIX-EN-PROVENCE – Délibération du 28 septembre 2015 (hors 

délais). 

7.10 Gardanne – Délibération du 11 septembre 2015. 

7.11 PEYNIER- Délibération du 8 octobre 2015 (hors délais). 

7.12 La BOUILLADISSE – Délibération du 1octobre 2015 (hors délais). 

7.13 SIMIANE-COLLONGUE – délibération du 29 septembre 2015 (hors 

délais). 

7.14 FUVEAU – Délibération du 16 octobre 2015 (hors délais). 
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7.1 Mairie d’AUBAGNE courrier du Maire du 24 septembre 2015 
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7.2 CASSIS – Lettre de Madame Le Maire du 24 septembre 2015 
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7.3 CEYRESTE – Commission du développement durable et du cadre de 

vie du 22 septembre 2015 
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7.4 GEMENOS – Délibération du 24 septembre 2015 
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7.5 La Ciotat – Délibération du 14 septembre 2015 
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7.6  La PENNE-SUR-HUVEAUNE – délibération du 28 septembre 2015 

 

 

  

 



Arrêté Préfecture des Bouches-du-Rhône n° 166-2014A du 15 juillet 2015 
TOME IV  Annexes 

 
 

Commission d’enquête décisions du Tribunal Administratif de Marseille N° E14000079/13   
du 28 juillet 2014 et du 23 septembre 2014  

 

158 

  

 



Arrêté Préfecture des Bouches-du-Rhône n° 166-2014A du 15 juillet 2015 
TOME IV  Annexes 

 
 

Commission d’enquête décisions du Tribunal Administratif de Marseille N° E14000079/13   
du 28 juillet 2014 et du 23 septembre 2014  

 

159 

  

 

 

 



Arrêté Préfecture des Bouches-du-Rhône n° 166-2014A du 15 juillet 2015 
TOME IV  Annexes 

 
 

Commission d’enquête décisions du Tribunal Administratif de Marseille N° E14000079/13   
du 28 juillet 2014 et du 23 septembre 2014  

 

160 

7.7 MARSEILLE – Délibération du 14 septembre 2015 
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7.8  ROQUEVAIRE – Délibération du 21 septembre 2015 
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7.9  AIX EN PROVENCE - Délibération du 28 septembre 2015 (hors 

délais) 
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7.10  GARDANNE – Délibération du 11 septembre 2015 
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7.11  PEYNIER – Délibération du 8 octobre 2015 (hors délais) 
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7.12  LA BOUILLADISSE - Délibération du 1 octobre 2015  (hors délais) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Arrêté Préfecture des Bouches-du-Rhône n° 166-2014A du 15 juillet 2015 
TOME IV  Annexes 

 
 

Commission d’enquête décisions du Tribunal Administratif de Marseille N° E14000079/13   
du 28 juillet 2014 et du 23 septembre 2014  

 

181 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Arrêté Préfecture des Bouches-du-Rhône n° 166-2014A du 15 juillet 2015 
TOME IV  Annexes 

 
 

Commission d’enquête décisions du Tribunal Administratif de Marseille N° E14000079/13   
du 28 juillet 2014 et du 23 septembre 2014  

 

182 

7.13  SIMIANE-COLLONGUE – Délibération du 29 septembre 2015  (hors 

délais) 
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7.14  Délibération de la Mairie de FUVEAU du 16 octobre 2015 (hors 

délais) 
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8 Compte rendu des réunions et séances de 

travail de la Commission d’Enquête 
 

8.1 29/08/2014 VERQUIERES – Séance de travail chez le président 

8.2 17/09/2014 Marseille Préfecture 

8.3  20/09/2014 Aix en Provence Réunion de travail de la commission 

8.4 26/09/2014 Gardanne réunion chez ALTEO 

8.5 03/11/2014 Visite des sites de Port MIOU et MANGE GARRI avec la société ALTEO.  

8.6 21/11/2015 Aix Les Milles - Séance de travail de la commission 

8.7 20/01/2015 Gardanne - Entrevue avec Monsieur le Maire et séance de travail  

8.8 27/01/2015 Marseille Préfecture – Réunion de travail 

8.9 12/02/2015 Gardanne – Visite de la Salle des fêtes pour réunion publique 

8.10 23/02/2015 Pelissanne – Séance de travail chez le Président de la commission  

8.11 20/03/2015 Gardanne – Séance avec ALTEO préalable au lancement de l’enquête 

8.12 26/03/2015 Marseille – Réunion de travail à la Préfecture 

8.13 06/07/2015 Marseille – Préfecture récupération registres d’enquête 

8.14 27/07/2015 Aix Les Milles – Réunion à la DREAL 

8.15 12/08/2015 Pelissanne - Séance de travail de la commission chez le Président 

8.16 26/08/2015 Gardanne – Visite de la Maison du Peuple pour la séance publique 

8.17 03/09/2015 Gardanne – Réunion de sécurité pour la séance publique 

8.18 01/10/2015 Aix les Milles – Séance de travail commission à la DREAL 

8.19 02/10/2015 Gardanne – Séance de travail à la Direction d’ALTEO 

8.20 08/10/2015 Gardanne – Finalisation et signature du PV de l’enquête 

8.21 20/10/2015 Pelissanne - Séance de travail de la commission chez le Président 

8.22 22/10/2015 Gardanne – Séance de travail à la Direction d’ALTEO 
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8.1 29/08/2014 Verquières – Séance de travail chez le président 

 

Date et lieu 29 aout 2014, à VERQUIERES de 10h30 à 12h30 – domicile du Président de la 

commission 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décision du 28/07/2014 

« Boues rouges de Gardanne » - Première réunion de la commission 

d’enquête. 

Etaient 

présents 

Jean-Claude SARI – Président de la commission d’enquête – Jean-Pierre  

FERRARA et Serge. SOLAGES – commissaires enquêteurs – Christian. 

GAROBY - suppléant 

Rédacteur du 

CR 

Serge SOLAGES 

Destinataires Commission Enquête 

 

1 Objet de la réunion 

La commission d’enquête a été désignée par décision du TA du 28/07/2014. Cette 

première séance de travail avait pour objectifs : 

- Un premier contact entre les membres, titulaires et suppléant, de la commission, 

- L’examen de l’objet de l’enquête et des communes concernées,  

- Les suites à donner à l’issue de la séance. 

 

2 Objet de l’enquête communes concernées  et permanences 

L’objectif de l’enquête est double : 

 A la demande d’Aluminium Pechiney, autorisation de renouvellement de la concession du 

domaine public marin pour les canalisations et la protection cathodique existante 

nécessaires à l’activité et à la poursuite du rejet en mer  d’eaux traitées. 

 A la demande de la société ALTEO Gardanne autorisation de modification des conditions 

d’exploiter l’usine d’alumine située sur le territoire de la commune de Gardanne. 

 

En outre, concernant la qualité des rejets futurs en mer, 6 dérogations sont demandées 

par rapport aux normes réglementaires (PH, Aluminium, Fer total, Arsenic, DCO, DBO5). 

 

La conduite appartient à Aluminium Péchiney, ALTEO est l’exploitant, le concédant est 

l’Etat. 

 

Les ouvrages comportent en fait : la conduite de Gardanne (active), la conduite de la 

BARASSE (inertée), la conduite vestige, des cavaliers en bêton et la protection 

cathodique des conduites. 

 

Les ouvrages ont fait l’objet d’arrêtés préfectoraux portant autorisation temporaire 

d’occupation du domaine public maritime : 

Arrêté préfectoral 23/05/1966 30 ans 

Arrêté préfectoral 29/12/1995  1 an 

Arrêté préfectoral 01/07/1996  19 ans 
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Soit total 50 ans et échéance au 31/12/2015  

Fin de la concession 31/12/2015, le renouvellement est demandé pour 30 ans soit 2045. 

On ne devra pas établir  deux rapports d’enquête séparés, mais dans le déroulement et 

les résultats de l’enquête (à savoir : questions, observations du public et de la 

commission, réponses du pétitionnaire et avis motivé), les deux objectifs seront 

clairement distingués. 

 

3 Siège de l’enquête 

 

La commission propose d’établir le siège de l’enquête à la Mairie de Gardanne, au motif 

que cette commune est le siège de l’usine. 

En cours d’enquête les courriers de tiers seront transmis à l’adresse de la mairie, 

 

4 Arrêté et avis d’enquête publique 

 

L’arrêté de mise à l’enquête  est établi par la Préfecture. Le début de l’enquête pourrait 

se situer vers mi. Novembre. 

D’ores et déjà étant donné le nombre de communes concernées, la commission étudie la 

possibilité de prolonger la durée de l’enquête  (1 mois) de 2 semaines, soit 7semaines au 

total. 

5 Suite à donner à la séance de travail 

 

A l’issue de cette séance et dès que  l’on sera en mesure de fixer les dates de l’enquête 

on prévoit des séances de travail avec : 

- La Préfecture et la DREAL pour des questions/échanges  divers et finalisation de 

l’avis d’enquête (nombre et dates des permanences en particulier), recueil des 

avis des services, 

- Avec les pétitionnaires ou leur représentant pour en particulier définir: les 

modalités d’affichage de l’enquête, l’information du public (panneaux affichés 

dans les Mairies concernées), étudier l’opportunité de séance d’information du 

public. 

Une première série de questions de la commission seront formulées par écrit aux 

pétitionnaires. 

- Les Mairies pour : vérification des dossiers et panneaux d’affichage. Avec 

Gardanne en particulier pour les modalités spécifiques au siège de l’enquête. 

 

 

  

Communes 

Traversées 

par la 

conduite 

Nb.Perm

anences 

 

Commissaire 

Enquêteur 

1 GARDANNE * X 6 Sari, Ferrara, 

Solages,  

2 BOUC BEL AIR  3 Sari, Solages, 

Ferrara 

3 AIX-EN-PROVENCE  2 Sari 

4 MEYREUIL  2 Sari 

5 SIMIANE-COLLONGUE   2 Sari 

6 MIMET  2 Ferrara 

7 FUVEAU X 2 Sari 
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8 GREASQUE X 2 Sari 

9 SAINT SAVOURNIN X 2 Ferrara 

10 BELCODENE  2 Ferrara 

11 PEYNIER  2 Ferrara 

12 CADOLIVE  2 Ferrara 

13 PEYPIN X 2 Ferrara 

14 LA BOUILLADISSE X 2 Sari 

15 ALLAUCH  2 Ferrara 

16 LA DESTROUSSE X 2 Sari 

17 AURIOL X 2 Ferrara 

17 ROQUEVIARE X 2 Ferrara 

19 AUBAGNE X 2 Solages 

20 GEMENOS  2 Solages 

21 LA PENNE SUR 

HUVEAUNE 

 2 Solages 

22 CARNOUS EN PROVENCE X 2 Solages 

23 RPQUEFORT LA 

BEDOULE 

X 2 Solages 

24 MARSEILLE  2 Solages 

25 CEYRESTE  2 Solages 

26 CASSIS X 3 Solages, Sari, Ferrara 

27 LA CIOTAT *  3 Solages ,Sari, Ferrara 

* communes à enjeux forts 

 

 

Composition de la commission d’enquête : 

JC. SARI – Président de la commission d’enquête – JP. FERRARA et S. SOLAGES – 

commissaires enquêteurs  titulaires – C. GAROBY – commissaire enquêteur suppléant. 

Nombre de communes concernées : 

- 27 au total 

- Dont 13 traversées par la conduite 

- Dont 4 à enjeux forts (GARDANNE,  BOUC BEL AIR, CASSIS, LA CIOTAT). 

Nombre prévisionnel de permanences   

- 6 à Gardanne dont la première avec les 4 commissaires enquêteurs , un seul 

ensuite. Ouverture  le lundi  ... novembre. 2014. Clôture le vendredi .... décembre 

2014  à 17 heures avec  les  3 titulaires  

- 2 dans les communes périphériques avec un seul commissaire. 

- 3 à CASSIS  , la Ciotat ,Bouc Bel air avec un seul commissaire pour les 2 

premières et  les 3 commissaires  pour la dernière semaine le jeudi et vendredi  

.... décembre 2014 . 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.2  17/09/2014 Marseille Préfecture 

 

Date et lieu 17/09/ 2014 -  Préfecture/Marseille 9h30 à 12h  

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décision du 28/07/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient 

présents 

Préfecture : Mrs. LAUGIER (Secret. Général),  G.BERTHOTY (chef 

service DCLUPE)- P.ARGUIMBEAU (DCLUPE) 

Commission d’enquête : Jean-Claude SARI – Président,  Jean-Pierre  

FERRARA et Serge. SOLAGES – commissaires enquêteurs, Christian. 

GAROBY – suppléant. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

(éventuels) 

Prefecture – DREAL- Aluminium Pechiney-ALTEO  

 

1 Objet de la réunion 

La commission d’enquête a été désignée par décision du TA du 28/07/2014. Cette 

deuxième séance de travail, organisée à l’initiative de la Préfecture, avait pour principaux 

objectifs : 

- A l’issue de différents évènements (CA du Parc des Calanques, intervention de 

Mme la Ministre) prise de décision et modalités de lancement de l’enquête, 

- Information relative au  désistement de  J.C. SARI Président de la commission, 

pour  raison de santé,  

- A l’issue de cette séance la DREAL (Mr. L. BELLONE absent de la réunion) a 

transmis à la commission un projet de planning de déroulement des opérations 

préalables au démarrage de l’enquête, 

- Deux documents ont été remis en séance par la Préfecture. 

 

2 Exécution de l’enquête publique 

 

L’enquête se déroulera du 12 novembre au 23 décembre 2014, soit durant six semaines 

(d’ores et déjà la commission  envisage de demander une prorogation des délais de 

remise du rapport de ½ mois). 

Ce qui signifie que le dossier déjà remis par ALTEO ne sera pas modifié et que les 

conditions figurant dans l’avis conforme (favorable sous conditions) du Parc des 

Calanques seront incluses dans l’arrêté Préfectoral.  

La Préfecture remarque toutefois que la Note de Présentation ne figure pas dans le 

dossier remis par ALTEO (elle en a fait la demande). 

 

3 Modification des membres de la commission d’enquête 

 

Monsieur JC. SARI, Président de la commission, a informé la Préfecture et ses collègues 

de l’impossibilité de participer à l’enquête pour des raisons de santé sérieuses. Il en a 

informé verbalement le Tribunal Administratif, il devra le notifier par écrit très 

rapidement. 

Ainsi comme prévu par l’arrêté de nomination JP. FERRARA prend la présidence et C. 

GOROBY, suppléant devient membre à part entière. 
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A l’issue de la réunion la Préfecture a demandé au TA de nommer un nouveau suppléant, 

ce qui le contraint d’établir un nouvel arrêté. 

 

4 Opérations préalables à l’engagement de l’enquête 

 

a) Déroulement des opérations  

La DREAL qui ne participait pas à la réunion soumets à l’avis de la commission un 

calendrier prévisionnel du déroulement de ces modalités préalables. 

La préfecture a remis à la commission la liste des contacts de chacune des 27 communes 

concernées. 

En outre : 

- Il a  été décidé que les registres d’enquêtes, fournis par la Préfecture, soient tous 

signés et paraphés en Préfecture, 

-  Les dossiers d’enquête seront paraphés chez ALTEO (1 er et dernière page), 

- Le nombre de permanences a été examiné et accepté – sur la Mairie de MEYREUIL 

3 permanences seront assurées au lieu de 2. 

 

b) Enquête administrative 

Avis sollicités : Parc des Calanques (non fourni), Instance Environnementale (disponible 

daté du 1 er aout), DREAL, DDTM, ARS, Archéologie, l’Agence de Bassin … 

- L’avis de la DREAL a été remis en séance (10 p), 

- L’avis du Préfet Maritime est parvenu à la Préfecture mais il manquerait un avis 

complémentaire ? 

- La demande de dérogation formulée par ALTEO dans le dossier, concernant 6 

paramètres de qualité des rejets, a été demandée au Conseil Supérieur de la 

Prévention des Risques Technologiques (sans réponse à ce jour). 

 

Tous les avis dont le rapport de clôture  doivent figurer dans le dossier d’enquête.  

 

5 Questions/informations  diverses 

 

- Décharge de MANGE GARRI et filtres presses : ils se situent hors du périmètre de 

l’enquête. La décharge  est pourvue d’une décision d’exploitation jusqu’en 2021. 

Les filtres presses et leurs canalisations de transport depuis l’usine font l’objet de 

procédure séparée, 

Le premier FP est en exploitation à Gardanne, le second implanté à MANGE GARRI 

a été inauguré depuis peu, le troisième passe en CODERST le 24/09 (S.SOLAGES 

membre du CODERST sera absent lors de l’examen de ce dossier), 

- L’enquête porte sur deux dossiers : 

 Un dossier ICPE ALTEO, qui comporte l’usine et la canalisation des rejets 

jusqu’au DPM qui est instruit par la DREAL, 

 Un dossier de concession du DPM, qui relève de la DDTM et du Préfet 

Maritime, 

- Affichage, il sera demandé à ALTEO d’afficher le dossier sur son site WEB, 

- Site internet de l’enquête : la commission a souhaité  que ce soit la Préfecture qui 

l’héberge sur son site, 
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- Séance d’information du public : la commission peut en demander l’organisation à 

ALTEO qui pourra être présent,  

- Il n’y aura pas de servitude d’utilité publique pour ALTEO, donc pas d’information 

publique obligatoire, 

- Consultation des dossiers par le public : 3 communes CASSIS, Peynier et La 

Penne /Huveaune ne pourront mettre à disposition le dossier et organiser les 

permanences au même endroit (ils devront être déplacés à chaque permanence), 

- A ce jour les 27 communes n’ont pas reçu les dossiers de la part d’ALTEO, 

- Le PDG d’ALTEO a rencontré Mme la Ministre en charge de l’Environnement le jour 

même de la réunion objet du présent compte rendu.  

 

6 Suite à donner 

- Le 20/09, réunion de la commission à Aix pour arrêter le calendrier des 

permanences (l’attribution des communes et le nombre de permanences ont été 

établis), 

- Rapidement organisation de séances de travail avec : la DREAL à Aix (Mr. 

BELLONE), la DDTM (Mme BERTRANDY), ALTEO (Mr. F. ORSINI ?) et organisation 

de la visite du site et des installations dont les conduites et Mange-Garri (pour 

information), 

- Prise de rendez-vous avec le Maire de Gardanne, siège de l’enquête,  

- En parallèle chaque commissaire contacte les communes qui lui sont attribuées et 

les informe du calendrier des permanences. 

 

 

 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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Annexe : PROJET Version 1  PLANNING PERMANENCES (VO – modifiée le 

292920/09/2014) 

 

 

Communes jugées importantes (5) : GARDANNE /BOUC BEL AIR/ MARSEILLE 

/CASSIS /LA CIOTAT 

Nb permanences  6 de 3 H chacune : 9h 12h / 14h 17 h  

Les autres 22 : Nb de permanences : 2 par commune de durée 3 H : 9h 12h 

Communes 

(nb. CE) 

Nombre 

perm. 

Durée  

perm. 

(H) 

CE resp. 

commun

e 

JP 

Ferrara 

S. 

Solages 

C. 

Garoby 

Gardanne 

(3 CE début et fin 

enquête) 

 

6 

 

3 

Ferrara  X X 

CASSIS 

(2 CE sur les 6 perm.) 

6 3 Ferrara X X  

Bouc Bel Air 

(2 CE sur les 6 perm.) 

6 3 Ferrara X   

Marseille 

(2 CE sur les 6 perm.) 

6 3 Solages  X X 

La Ciotat 

(1 CE sur les 6 perm.) 

6  Solages  X  

Aix en Provence 2   X   

MEYREUIL 2   X   

SIMIANE-COLLONGUE 2   X   

MIMET 2     X 

FUVEAU 2   X   

GREASQUE 2   X   

St SAVOURNIN 2     X 

BELCODENE 2     X 

PEYNIER 2     X 

CADOLIVE 2     X 

PEYPIN 2     X 

La BOUILLADISSE 3   X   

ALLAUCH 2     X 

La DESTROUSSE 2   X   

AURIOL 2     X 

ROQUEVAIRE 3     X 

AUBAGNE 2    X  

GEMENOS 2    X  

La PENNE SUR 

HUVEAUNE 

2    X  

CARNOUX EN PROVENCE 2    X  

ROQUEFORT LA 

BEDOULE 

2    X  

CEYRESTE 2    X  
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8.3 20/09/2014 Aix en Provence Réunion de travail de la commission 

 

Date et lieu 20/09/ 2014 -  Aix en Provence  9 h30 à 12h  

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

Etaient 

présents 

Membres de la commission : JP FERRARA-S.SOLAGES-C.GAROBY 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

Préfecture – DREAL- Aluminium Pechiney-ALTEO –Membres de la Commission 

 

 1 Objet de la réunion 

Il s’agissait d’une séance de travail destinée à faire un point sur : 

-  la mise en place de l’enquête publique en particulier à l’issue d’une rencontre 

avec le Secrétaire général de la Préfecture, 

- D’établir un certain nombre de questions à poser au pétitionnaire lors d’une 

prochaine rencontre, 

- D’établir un programme de travail pour les jours à venir. 

Etat préliminaire des questions à poser à ALTEO. 

 

- Cas du site de MANGE GARRI qui ne fait pas partie de l’enquête publique 

- Tierce expertise  demandée au BRGM doit exploiter les solutions techniques  des 

process pour le traitement amont des effluents 

- Provient  de l’eau qui alimente l’usine et le process de  

- Il existe un bassin de rétention à MANGE GARRI et à l’usine. 

- Problématique de traitement actuel et prévu des boues rouges (filtres presse et 

filtre sous pression), 

- Une visite de l’usine, du site de SORMIOU et de MANGE GARRI sont à programmer 

avec ALTEO. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.4 26/09/2014 Gardanne réunion chez Alteo 

 

Date et lieu 26/09/ 2014 -  Gardanne usine ALTEO 14 h à 17h  

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient 

présents 

ALTEO : Mrs. LEREDDE (Directeur),  ORSINI (responsable projet)- 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

Membres de la Commission 

 

 1 Objet de la réunion 

Il s’agissait d’une première visite et séance de travail avec ALTEO l’un des deux 

pétitionnaires. Cette réunion avait été programmée avant de report de l’enquête publique 

(initialement prévue du 12 novembre au 23 décembre 2014 - désormais envisagée du 12 

janvier au 20 février 2015 (selon informations préfectorales). 

La commission d’enquête a été désignée par décision du TA du 28/07/2014 – suite au 

désistement pour raison de santé de JC SARI  la composition de la commission d’enquête 

a été modifiée par décision du TA du 23/09/2014.  

JP FERRARA est désormais Président de la commission, C. GAROBY suppléant est devenu 

membre titulaire, P. SALOME est désigné au titre de suppléant. 

Cette  première séance avec ALTEO avait pour principal objectif : 

- De poser un certain nombre de questions aux pétitionnaires, 

- De visiter le site de Gardanne, 

- Plusieurs questions diverses ont été évoquées. 

 

A préalable aux discussions ALTEO a projeté un film à la commission. Ce film, très 

explicite qui figure sur les CD fournis avec le dossier d’enquête, présente la production, le 

mode de fonctionnement et l’impact des rejets sur le milieu marin.  

 

 2 Questions posées par la commission aux pétitionnaires 

 

La commission a remis par écrit à ALTEO une liste de questions précises  (cf. annexe au 

CR) ; ce dernier s’est engagé à y répondre dans les meilleurs délais. Certaines réponses 

ont d’ores et déjà été apportées lors de la discussion. 

En particulier : 

- Le site de MANGE GARRI ne fait pas partie de l’enquête publique 

- L’étude demandée au BRGM doit exploiter les solutions techniques  des process 

pour le traitement amont des effluents 

- La Commission n’est pas pour que ce soit ALTEO qui ouvre un site informatique 

dédie à l’enquête publique   (EST CE BIEN CE QUI A ETE DIT ?) 

- L’eau provient  du canal de Provence 

- Il existe un bassin de rétention à MANGE GARRI et à l’usine. 

- ALTEO annonce qu’il ne rejette pas de métaux  mais ceux présents sont ceux  

issus des matériaux utilisés 
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- Le Filtre Presse 1 fonctionne dans l’usine, le Filtre Presse 2 fonctionne à MANGE 

GARRI ; le Filtre Presse  3  est en construction sauf le filtre sous pression en aval 

au Filtre Presse.    

 

 3 Visite du site de Gardanne 

 

Le Directeur de l’usine de production d’alumine a conduit en personne la commission 

d’enquête dans une visite détaillée de l’usine. 

Cette visite s’est déroulée depuis la zone de réception de la bauxite (zone rouge), jusqu’à 

la zone d’extraction et de stockage de l’alumine produite avant expédition (zone 

blanche).  

 

Issue des gisements de Guinée la bauxite brute est transportée par train depuis le port 

de Fos jusqu’à l’usine. 

Le premier filtre presse installé en 2007 a été aperçu ainsi que les bases du filtre haute 

pression en cours d’installation. 

Il s’avère que l’exploitant a déjà investi plusieurs millions d’euros dans son processus 

« d’arrêt du rejet des boues rouges en mer » (deux filtre-presse sont déjà installés un 

troisième sera terminé d’ici à fin 2015).  

Hormis ces filtres, ainsi  que le filtre haute pression en cours d’installation, il n’y aura pas 

d’autre dispositif particulier pour améliorer la qualité des rejets. 

Notons qu’à la fin de l’autorisation actuelle, fin 2015, les teneurs en matières solides des 

rejets en mer seront passés de 120 g/litre à 30 mg/litre (comme s’y était engagée 

l’entreprise). 

Lors d’une séance ultérieure devront être visités :   

- les bassins de rétention de « boues rouges »,  

- à MANGE GARRI, la décharge, le second filtre presse et le départ de la 

canalisation de transport des « boues rouges », 

- à CASSIS le passage de la conduite terrestre au milieu marin – certains points 

particuliers de la conduite terrestre pourront faire l’objet d’une visite particulière. 

 

 4 Questions/informations  diverses 

 

a) Représentation des pétitionnaires 

Deux sociétés sont concernées  par l’enquête : 

- Aluminium Péchiney, propriétaire de la conduite, 

- ALTEO propriétaire de l’usine et exploitant de la conduite. 

ALTEO déclare représenter Aluminium Péchiney et à ce titre être le seul interlocuteur, 

une confirmation lui sera demandée par écrit.  

 

b) Supports de l’enquête 

- Mise sur le site informatique d’ALTEO du dossier complet d’enquête : ALTEO 

déclare qu’elle  souhaite mettre à disposition que les seuls éléments techniques – 

cette question devra être reprise, 

- Mise à disposition de panneaux explicatifs en Mairies, ALTEO compte mettre à 

disposition 5 panneaux. D’ores et déjà 16 communes dont les 13 impactées par la 

conduite ont donné leur accord. 
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c) Cas particulier de la décharge du Mentor à La Ciotat  

Suite à une demande de la Commission, ALTEO confirme  que la Bauxaline  n’a pas été  

mise en décharge mais à bien été utilisée pour recouvrir les déchets. Elle a été 

compactée et végétalisée. 

 

 

d) Information du public 

ALTEO informe la commission qu’un comité de suivi de site a été  créé en 2013. Un 

arrêté du préfet serait signé prochainement à cet effet. Cet arrêté devra être remis à la 

commission ainsi qu’un exemplaire des supports éventuels d’information. 

A l’issue de la visite une plaquette de 10 pages a été remise à la commission d’enquête. 

Celle-ci reprend les informations les plus importantes et les plus lisibles et 

compréhensibles pour un public qui figuraient dans le film de présentation 

 

 

ANNEXE 

Enquête publique unique ALTEO/PECHINEY 

Demande de précisions de la Commission d’Enquête 

 

1) L’article 1-5 du cahier des charges de la concession doit être renseigné. 

 

2) Le résumé Non Technique est incomplet dans sa partie des aménagements 

projetés sur le site de Gardanne. 

 

3) Pourquoi attendre juin 2015 pour effectuer un recensement des secteurs à risques  

et 2016 pour une étude de bruit.  

 

4) Communiquer dans le cadre de la surveillance des rejets atmosphériques, 

le plan de situation des 13 stations de mesures (plaquettes) et les mesures des 

retombées de poussières. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.5 03/11/2014 Visite des sites de Port Miou et Mange Garri avec la 

société ALTEO.  

 

Date et lieu 03/11/ 2014 -  Sites ALTEO MANGE GARRI et CASSIS 10 h à 16h 30 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient 

présents 

ALTEO : ORSINI (responsable projet)-  

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs, Patrick 

SALOME  - Suppléant 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

 Membres de la Commission 

 

1 Objet de la réunion 

Une première visite et séance de travail a été organisée le 26/09/2014 à Gardanne 

entre le pétitionnaire ALTEO et la commission d’enquête. 

Cette seconde séance avant pour objectifs :  

- De se rendre à CASSIS, dans la calanque de PORT MIOU, dans laquelle se situe le 

point de départ de la partie maritime de la conduite de rejet des boues rouges, 

- De visiter le site de Mange Garri (commune de Bouc Bel Air), sur lequel sont 

implantés la décharge qui reçoit les boues rouges, le second filtre presse qui vient 

d’être activé, le troisième et dernier filtre presse étant en cours d’installation, 

- De retour à l’usine de Gardanne, la commission et ALTEO ont échangé sur le 

dossier des questions /réponses soumises au pétitionnaire par la commission 

d’enquête. 

 

A noter que depuis la réunion du 26 septembre l’Etat a mandaté, hormis le BRGM, 

deux autres organismes pour  donner un avis technique  sur le dossier –  l’ANSES et 

l’IFREMER. Les résultats de ces expertises et les commentaires éventuels d’ALTEO 

devront être connus avant le début de l’enquête qui est toujours prévu du 12 janvier 

au 20 févier 2014. La commission a d’ores et déjà demandé un report au 26 janvier 

compte tenu du temps imparti à l’examen de ces nouveaux éléments. 

 

2 Visite du site de CASSIS 

 

Après un parcourt terrestre de 46.9 km de l’usine de Gardanne à la mer, la conduite 

pénètre dans le domaine public maritime au droit de la Calanque de PORT MIOU 

(commune de CASSIS). Son parcourt en mer est de 7.63 km avant de se déverser 

dans la fosse de la CASSIDAIGNE au large de CASSIS.  

Un puits donne l’accès au passage de la conduite du milieu terrestre au milieu marin. 

Le poste de commande et de contrôle se trouve dans un bâtiment accolé au puits (cf. 

photo). 

Le débit de la conduite est enregistré en continu, il est quasi constant autour de 270 

m3/h. La densité de l’effluent doit également être constante. 
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3 Visite du site de MANGE GARRI 

Le site comporte : 

- La décharge dans laquelle est stockée la fraction des boues rouges,  issue du  

passage dans les filtres presse qui n’est pas valorisée. Il s’agit en fait du minerai 

d’origine ( argiles latéritiques) après traitement pour extraction de l’alumine, 

- Un bassin d’orage qui collecte les eaux pluviales du site, 

- Le second filtre presse qui vient d’être activé, le troisième étant en cours de 

construction. 

Le site et ses équipements ne font pas partie de l’enquête de par leur nature et leurs 

modalités de mise en place. 

- Les boues mises en décharge sont qualifiées selon la nomenclature de déchets 

non inertes et non dangereux. La décharge est autorisée depuis 2009 jusqu’en 

2023 (il n’y aurait pas eu d’enquête publique), 

- Le troisième filtre presse en cours de construction sur le site a été présenté en 

CODERST au mois d’octobre 2014. 

L’usine et le site de MANGE GARRI sont reliés par un faisceau de conduites qui ne sont 

également pas concernées par l’enquête.  

Les boues rouges qui arrivent sur le site, sont déchargées de la plus grande partie de 

leurs matières solides, ensuite  la fraction liquide repart à l’usine. Les boues issues du 

premier filtre presse, sis à GARDANNE, sont transportées par camion depuis l’usine 

jusqu’à la décharge. 

 

A noter qu’il n’existe plus de bassin de rétention des boues rouges liquides. Avant la mise 

en service de la conduite (1967) la fraction liquide des boues rouges s’évaporait alors 

naturellement dans  les bassins de rétention.  

ALTEO fait remarquer que la production d’alumine était alors moins importante 

qu’aujourd’hui. 

 

4 Echanges entre la commission d’enquête et ALTEO 

Ces échanges ont portés, pour l’essentiel, sur les questions formulées par la commission 

lors de la réunion précédente et les réponses/observations apportées par ALTEO depuis 

lors. 

 

Avec en particulier : 

- La confirmation par ALTEO qu’elle ne souhaite pas rendre publique l’implantation 

des stations de mesures des retombées de poussières par crainte d’altération des 

résultats (faussement du signal par des tiers). Toutefois ALTEO s’engage à fournir 

ses enregistrements ainsi que ceux du réseau AtmoPACA pour l’année 2013. Les 

valeurs de référence seront également indiquées, 

- Concernant la construction du filtre presse, ALTEO a remis à la commission le 

permis de construire du premier filtre presse avec son schéma de principe, 

 

- Tierce expertise du BRGM, ALTEO confirme que le rapport sera bien remis fin 

novembre. Des discutions ont déjà été engagées entre les deux parties – ALTEO 

prévoir de préparer un mémoire de réponse à l’expertise – la commission 

remarque qu’expertise et mémoire de réponse devront être intégrés au dossier 

initial, 
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- L’avis de la Commission environnementale ne figure pas au dossier (point 25), 

ALTEO fait remarquer qu’il est postérieur à la finalisation du dossier (mai 2014, 

l’avis ayant été fourni le 1er aout 2014. ALTEO précise que les recommandations 

formulées pourront être prise en compte dans l’arrêté préfectoral d’autorisation. 

Ce point mérite d’être débattu avec la Préfecture en particulier, 

- Demande de documents de « vulgarisation » afin de faciliter les réponses de la 

commission aux questions  du public (point 26). ALTEO a fourni en séances 4 

tirages des  éléments demandés. 

 

En outre : 

- Il a été convenu d’organiser deux séances d’information du public à CASSIS et 

Gardanne, la commission les organisera avec l’appui d’ALTEO. La Préfecture en a 

été informée, 

- Pour toute demande lors de l’enquête la mise à disposition des dossiers sera 

payante, 

- ALTEO a engagé des séances de sensibilisation des communes concernées par 

l’enquête. La commission a demandé à ce que le power point qui est présenté lui 

soit communiqué, 

- Compte tenu des incertitudes qui subsistent sur l’engagement de la procédure 

d’enquête par l’Etat la commission fait remarquer que l’enquête pourrait être 

encore repoussée (peut-être après mars compte tenu des élections sénatoriales). 

ALTEO souligne qu’il lui serait alors très difficile de respecter l’échéance du 31 

décembre 2015. 

 

5 Suite à donner  

Les séances de travail avec la DREAL et DDTM seront organisées prochainement. Ces 

réunions devraient marquer la fin de l’examen du dossier établi par ALTEO en date du 

mois de  mai 2014, tel qu’il a été remis aux commissaires enquêteurs en septembre. 

 

 

A Marseille  le 5 novembre 2014 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.6  21/11/2015 Aix Les Milles - Séance de travail de la commission 

 

Date et lieu 21/11/ 2014 -  de 14h à 15 h30 - DREAL DT 13 - Aix Les Milles – Aix-en-

Provence. 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient présents 

DREAL : Mrs. L.BELLONE et J.P PELOUX 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA (Président),  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY (Commissaires enquêteurs), Patrick 

SALOME  (Suppléant). 

Rédacteur du CR S.SOLAGES 

Destinataires Membres de la Commission 

 

1 Objet de la réunion 

La DREAL est le service instructeur du projet, à ce titre c’est elle qui propose à la 

Préfecture les modalités d’instruction de la demande d’autorisation et l’organisation de 

l’enquête publique. 

Depuis la séance de travail avec la Préfecture (18/09/2014) les modalités d’instruction 

du dossier ALTEO ont évolué, en particulier du fait de l’appel à expertises de la part du 

Ministère en charge  de l’environnement. 

Il s’agissait à ce stade d’obtenir de la DREAL : 

- Des précisions sur les demandes d’expertises du dossier ALTEO (objet et délais), 

-  Des informations sur les dates prévisionnelles de déroulement de l’enquête, 

-  En parallèle avoir connaissance des avis des autorités qui sont parvenus à la 

DREAL. 

 

2 Les expertises du dossier demandées par le Ministère en charge de 

l’environnement 

 

Elles sont au nombre de trois ou quatre : 

 Tierce expertise demandée au BRGM, elle porte sur le process industriel et 

le traitement des boues rouges avant rejet. Le BRGM doit remettre son rapport 

le 24/11/2014 et ALTEO devrait remettre un mémoire de réponse au 

22/12/2014. Ces éléments seront intégrés au dossier à cette date (les termes 

de référence de la tierce expertise ont été remis à la commission). 

 Expertise demandée à l’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du travail), elle porte sur les risques de 

contamination du milieu marin et des impacts potentiels sur la santé humaine.  

Le délai d’exécution est de trois mois à partir du 10/10/2014 soit au 

12/01/2014 (cf. courrier du Ministère). Un mémoire de réponse d’ALTEO est 

envisagé au 12/02/2014. 

 Expertise demandée à l’IFREMER, elle porte sur l’impact potentiel sur les 

écosystèmes marins.  

La DREAL suppose que les délais d’exécution et le mémoire sont identiques à 

ceux de l’ANSES soit au 12/02/2014. 

Avis du CNPN (Conseil national de protection de la nature) commission 

administrative à caractère consultatif). D’après la DREAL avis aurait été 
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demandé au CNPN mais il n’y aurait  pas de courrier officiel. L’avis aurait trait 

à la demande de dérogation sur certains éléments dont les teneurs dépassent 

les normes. 

 

3 Avis de l’Autorité Environnementale et demande de dérogation auprès de 

la CSPRT 

 

 En ce qui concerne l’avis unique de l’AE (en date du 1/08/2014), qui n’a pas 

été remis officiellement à la commission, la DREAL précise que l’avis de l’AE 

synthétise les autres avis des services, il n’y aurait pas de mémoire de réponse 

d’ALTEO à l’avis. 

 En ce qui concerne l’avis du CSPRT (Conseil supérieur de la prévention des 

risques technologiques), la DREAL précise que cet avis interviendra après avoir 

pris connaissance de l’ensemble des avis et des résultats de l’enquête publique, 

soit après la tenue du CODERST. Il sera tenu compte de cet avis dans l’Arrêté 

préfectoral d’autorisation. 

 

4 Date prévisionnelle de l’enquête publique 

La DREAL tient à jour un calendrier prévisionnel de déroulement de la procédure de 

demande d’autorisation. 

Il apparait compte tenu : 

- Des dates de  remise des rapports des 3 ou 4 expertises demandées, 

- Des délais de préparation, par ALTEO, des mémoires éventuels de réponse aux 

expertises. 

Que l’enquête qui était prévue du 26/01 au 06/03/2014, ne pourrait démarrer qu’en avril 

2014. 

La DREAL a remis en séance à la commission un tirage du calendrier prévisionnel du 

déroulement de la procédure (cf. annexe). 

Documents remis en séance 

 La DREAL a remis aux membres de la commission les avis des organismes 

suivants : 

 

- 03/06/2014 - DREAL (Service instructeur du dossier), Avis sur le caractère complet et 

régulier d’une demande d’autorisation  d’exploiter une ICPE, 

- 22/05/2014 - ASN, Avis complémentaire à celui  de la DREAL sur la sureté nucléaire, 

- 12/06/2014 - INAO, Impact sur les appellations contrôlées, 

- 13/06/2014 - Agence de l’Eau RMC,  Avis l’impact sur du projet sur les milieux 

aquatiques, 

- 03/07/2014 -  DRAC. Impact sur le patrimoine architectural et archéologique, 

- 15/07/2014 - ARS- DT13. Avis sur les risques sanitaires milieu terrestre et marin, 

- 18/07/2014 -  DDTM – Service de la mer et du Littoral. Avis sur les enjeux du projet en 

milieu marin, 

- 23/07/2014 - Préfecture Maritime. Impact sur le milieu marin, 

- 31/07/2014 -  Préfecture – DCLUPE – Bureau des Installations et Travaux Réglementés 

pour la Protection des Milieux. Avis sur le projet adressé à la DREAL. Contribution à 

l’avis de l’AE, 

- 7/08/2014, DIRECCTE. Avis sur les risques professionnels de l’installation ALTEO, 
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- 16/07/2014 -  Commandement de la Zone de la région et de l’Arrondissement Maritime 

Méditerranée (à la DDTM). Avis sur la demande de concession d’utilisation du DPM pour 

une conduite de transfert, 

- 09/09/2014, DDTM – Service mer et littoral – Pole pêche maritime et activités nautiques 

(Procès-verbal de la Commission Nautique), 

- 24/10/2014, Préfecture Maritime – Division action de l’état de la mer. Demande de 

concession d’utilisation du DPM pour une canalisation de transfert de rejets en mer des 

effluents de l’usine d’alumine de Gardanne. 

 

La DREAL a également remis à la commission plusieurs échanges de courrier qui définissent, 

en particulier, les termes de référence et les délais des expertises demandées sur le projet 

(ces documents ne figureront pas dans le rapport de la commission). 

La DDTM (service mer littoral) a par ailleurs transmis à la commission les fichiers 

informatiques des avis suivants : 

- 16/07/2014 - Avis de l’Autorité Militaire, 

-  24/10/2014 – Avis de la Préfecture Maritime,  

-  09/09/2014 – PV de la Commission Nautique Locale, 

-  07/09/2014 - Parc National des calanques - Avis conforme du Conseil d’administration. 

 

Le rapport de clôture de la commission administrative sera également transmis à la 

commission. 

 

5 Suite à donner  

D’importantes incertitudes subsistent sur la tenue et les dates d’exécution de l’enquête 

publique. 

A ce stade la commission d’enquête prévoit donc au mois de décembre : 

- D’organiser une dernière réunion avec la DDTM – Service Maritime, 

- De mettre en ordre les différents éléments collectés et reçus au cours des derniers 

mois, depuis la décision de création de la commission d’enquête du 28/07/2014, 

- De se mettre dans l’attente de nouvelles décisions du service instructeur et de la 

Préfecture, portant en particulier sur la tenue et les dates de l’enquête. 

 

 

A Marseille  le 28 novembre 2014 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.7  20/01/2015 Gardanne - Entrevue avec Monsieur le Maire et 

séance de travail  

 

Date et lieu 20/01/ 2015 -  Mairie de Gardanne  9h 15 à 10h 30 

Objet  

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

Lieu 

 

Etaient 

présents 

Mairie de Gardanne: Mr R.  MEÏ (Maire),  C. BASTIDE (2 éme Adjoint en 

charge Environnement et Transports) - L. SEZNEC (Directeur des 

Services Techniques - Tél. 06 62 09 10 05). 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA - Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs  titulaires 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

Membres de la Commission 

 

 1 Objet de la réunion 

Il s’agissait d’une première visite et séance de travail avec la commune de Gardanne sur 

laquelle est implanté l’usine d’alumine ALTEO. La commission a été reçue par Monsieur le 

Maire en présence du 2éme adjoint en charge de l’environnement et des transports et du 

Directeur des Services Techniques. 

Cette  première séance avec la commune avait pour principaux objectifs : 

D’informer  sur l’état et les  causes des reports successifs de l’enquête publique, dont le 

déroulement est, à ce jour, est envisagée du 7 avril au 20 mai 2015, 

- D’entériner  le fait que Gardanne sera le siège de l’enquête publique. 

- De s’assurer de la disponibilité des locaux pour l’exécution de l’enquête, 

- D’être à l’écoute des souhaits et dispositions de la commune vis à vis du projet.  

 

 2 Informations relatives au démarrage de l’enquête 

La commission a informé la commune des points ci-après : 

 

- Concernant les dates de déroulement de l’enquête : depuis la nomination de la 

commission  par le Tribunal Administratif  les dates de l’enquête, prévues 

initialement du 12/11 au 23/12/2014, ont été reportées par deux fois du 21/01 au 

6/03/2015 puis du 7/04 au 20/05/2015.  

- Ces reports  successifs sont dus au fait que la MINISTRE en charge de 

l’environnement a demandé de procéder à des expertises complémentaires de la 

part de structures spécialisées (BRGM, ANSES, IFREMER). A ce jour, selon les 

informations recueillies par la Commission, seul le BRGM aurait remis à l’autorité 

organisatrice de l’enquête son rapport de  tierce expertise. 

- La commission a informé la commune que si les dates de permanences étaient 

validées, elle comptait organiser une réunion publique à Gardanne le 17 avril, soit 

10 jours après le démarrage prévu de l’enquête. A la demande de la commune 

elle aura lieu de 18h à 20 h. Le public attendu devrait être important (plusieurs 

centaines). 
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 3 Mise à disposition de locaux pour le déroulement de l’enquête 

  

Les locaux demandés à la commune auront trois fonctions différentes : 

- Réception du public pendant toute la durée de l’enquête, on doit  pouvoir 

accueillir simultanément au moins 10 personnes,  

- Six permanences sont prévues à Gardanne, les trois commissaires enquêteurs 

seront présents simultanément. 

- Mise à disposition d’une salle pour la tenue d’une réunion publique, une 

assistance nombreuse est attendue. Seront présents hormis la commission 

d’enquête, des représentants d’ALTEO, la Préfecture,  la DREAL et la DDTM. 

 La séance sera enregistrée et l’enregistrement audio/vidéo sera joint au rapport 

de la commission. 

- Mise à disposition d’un bureau pour réunion des membres de la commission 

tous les samedis matins pendant la durée de l’enquête. Il se situera à la Direction 

des Services Techniques. 

 

 4 Informations données par la commune 

 

Monsieur le Maire déclare son souci constant d’amélioration de l’impact environnemental 

de l’exploitation de l’usine ALTEO. 

En outre la commune a bien noté au moins deux questions posées lors d’une interview 

par une journaliste d’un quotidien local à savoir : 

- La nécessité de renouveler une étude épidémiologique élaborée dans les années 

90, 

- La vérification de la radioactivité des boues partie solide (la bauxaline) et des 

futurs rejets liquides. 

 La commune propose d’éditer  un document détaillant la zone à urbaniser qui  est 

prévue dans le voisinage proche du site ALTEO. 

 

En ce qui concerne les émissions de poussières liées aux activités de l’usine, la commune 

confirme le fait qu’elles ont diminué en ville ces dernières années (couverture des stock, 

arrosage ..) et  que des capteurs, positionnés dans le secteur, en permettent la 

surveillance. 

Enfin la commune confirme la création d’un comité de suivi ad- hoc au 2 février prochain. 

Mais il ne concernera que le suivi de la centrale électrique EON du fait de la création 

prochaine d’une unité à biomasse. 

 

La séance étant terminée, la commission a prévu d’informer la commune des résultats 

d’une réunion prévue avec la Préfecture le 27 janvier prochain. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.8 27/01/2015 Marseille Préfecture – Réunion de travail 

 

Date et lieu 27/01/ 2015 -  Préfecture Marseille  de 10 h à 11 45 h  

Objet  

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

Lieu 

 

Etaient 

présents 

Préfecture: Mme A.BENETREAU (Directrice DCLUPE),  Mr. G. BERTOTHY 

(Chef de Bureau BITRPM), P. ARGUIMBAU (DCLUPE) 

DDTM 13 : Mr. TOURROU  

 ALTEO/ PECHINEY : Mr. F.ORSINI  

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA - Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs  titulaires. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

Membres de la Commission  

 

 1 Objet de la réunion 

Une première séance en Préfecture (18/09/2014), en présence du Secrétaire Général, 

avait permis de fixer : les premières dates de déroulement de l’enquête (12/11 au 

23/12/2014)  ainsi que la nouvelle composition de la commission suite au désistement de 

son Président J.C. SARI. 

Avaient également été convenues les modalités préalables à l’engagement de l’enquête 

(signature/paraphe  des registres et des dossiers, affichage, site internet ..). Un point sur 

l’état de l’enquête administrative avait également été fait. 

Plus de 3 mois se sont écoulés,  depuis lors la Ministre en charge de l’environnement a 

requis trois expertises scientifiques complémentaires ce qui a eu pour effet de repousser 

le déroulement de l’enquête par deux fois.  

A ce stade  il convenait donc de faire un nouveau point de la situation compte tenu de 

l’état  d’incertitude dans lequel se trouvait la commission.  

 2 Les incertitudes et questions de la commission d’enquête 

La commission, par la voie de son Président, expose ses interrogations actuelles par 

rapport aux dates prévues à ce jour pour le déroulement de l’enquête, soit du 7 avril au 

20 mai 2015. 

En particulier : 

 Concernant les dates effectives de remise des rapports d’expertise 

(BRGM/ANSES/IFREMER) et corrélativement celles des mémoires de réponse 

d’ALTEO et ce dans la mesure où seule la tierce expertise du BRGM a été 

communiquée à ce jour, sous forme provisoire. 

 

 Concernant les modalités pratiques de mise en place de l’enquête : 

- La commission fait état de l’importance du projet et du dossier initial 

qui compte plus de 7000 pages,  de sa sensibilité vis-à-vis du public et 

des associations et, corrélativement, du délai minimum qui lui est 
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nécessaire pour appréhender les résultats des expertises et les 

réponses du porteur de projet, 

- La commission s’interroge sur le fait que les nouveaux éléments 

techniques fournis par les expertises pourraient motiver une nouvelle 

consultation des services.  

- La commission fait par ailleurs état de l’importance des opérations 

préalables à l’engagement de l’enquête. En particulier, pour ce qui la 

concerne, les signatures et paraphes des dossiers et registres, ainsi que 

la vérification des dispositions prises par les 27 communes concernées 

et ALTEO. 

 

La commission annonce qu’elle compte organiser une réunion publique à Gardanne le 23 

avril de 18 à 20 h. Elle prévoit d’y convier hormis ALTEO, la Préfecture et les services 

intéressés (DREAL et DDTM). 

Dans un premier temps la commission annonce qu’elle s’est fixé la date limite du 16 

février pour la réception de l’ensemble des données afin d’engager l’enquête le 7 avril tel 

que prévu à ce jour. Ce qui lui permettrait d’avoir la maitrise de l’ensemble des nouveaux 

éléments apportés par les expertises en particulier. 

 

 3 Les réponses et informations apportées par la Préfecture 

Il est fait état d’une nouvelle série d’expertises demandées par la Ministre en charge de 

l’environnement. Elles porteraient sur les impacts environnementaux historiques de 

l’usine et de la conduite sur les milieux terrestres et marins.  

Les résultats seraient attendus pour les mois de mai/juin  mais, en principe, que  cette 

nouvelle péripétie ne retarderait  pas le déroulement de l’enquête par rapport aux dates 

actuellement prévues ? 

Déroulement de l’enquête et modalités pratiques  

 Pour un déroulement de l’enquête du 7 avril au 20 mai 2015 la Préfecture 

prévoit : 

- La publication de l’arrêté de mise à l’enquête publique début mars, 

- Le dépôt du dossier en mairies par ALTEO au 20 mars, 

- L’affichage de l’enquête du 20 à la fin mars. 

 

 Sur ces bases la commission prévoirait : 

- De signer et parapher les registres la semaine du 15 au 20 mars, 

- De parapher et signer les dossiers dans les communes lors la semaine 

du 23 au 27 mars. 

 

 Concernant les résultats des trois premières expertises : 

- Celle du BRGM a été remise en séance à la commission, sa forme est 

provisoire, mais elle irait dans le sens de la solution technique prévue 

par ALTEO (le rejet en mer), il n’aurait donc pas de modification 

importante du dossier susceptible de générer un nouveau retard, ALTEO 

prévoit de remettre son mémoire en réponse à la fin de la première 

semaine de février 

- L’expertise de l’ANSES est attendue fin Janvier, 
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- Il n’y pas de date annoncée par le rapport d’IFREMER. 

 

 Concernant la réunion publique, la Préfecture ne pense pas répondre 

favorablement à l’invitation de même que le représentant de la DDTM. 

 

 Pour sa part ALTEO ne prévoit pas de modifier sensiblement le dossier : 

- Les rapports d’expertises ainsi que les mémoires réponses feront l’objet 

d’un Tome supplémentaire au dossier initial, 

- L’ensemble des avis  émis sur le projet sera également intégré au 

dossier. 

 

Conscient de la complexité, des conditions particulières et de l’importance de l’enquête, 

la commission accepte de différer la date limite  de réception de l’ensemble des données 

ci-dessus évoquées du 16 au 23 février 2015. 

Elle prévoit d’adresser dans ce sens un courrier à Monsieur le Préfet, avec copie au 

Président du Tribunal Administratif.  

La Préfecture annonce pour sa part qu’elle a prévu une réunion des services compétents 

le 13 Février prochain.   

L’ordre du jour étant épuisée, la séance est alors levée. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.9  12/02/2015 Gardanne – Visite de la Salle des fêtes pour réunion 

publique 

 

Date et lieu 12/02/ 2015 -  Gardanne  Maison du Peuple de 10 h à 11 h 

Objet  

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

 

Etaient 

présents 

ALTEO : Mme Amélie RANGER (Chargée communication) – Mr. ORSINI en 

charge du dossier (invité absent). 

Mairie Gardanne: Mr. SEZNEC Directeur des Services (invité absent). 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA - Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs  titulaires. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

Membres de la Commission - 

 

 1 Objet de la réunion 

Lors de la séance de travail qui s’est tenu en Mairie de Gardanne, le 20 janvier 2015, en 

présence de Monsieur le Maire, la commission d’enquête avait manifesté son intention 

d’organiser, à Gardanne, une réunion d’information et d’échange avec le public (au sens 

de l’Article R. 123-17 du Code de l’environnement).   

La tenue cette réunion est prévue, à ce stade, le 23 avril prochain de 18 h à 20 h, 

l’enquête publique devant se dérouler du 7 avril au 20 mai 2015.  

A l’issue de plusieurs échanges, la Mairie de Gardanne a proposé à la commission de 

mettre à disposition la salle du Foyer restaurant 3ème âge, qui se situe dans l’emprise de  

la Maison du Peuple sise  avenue Léo Lagrange, Gardanne. 

Cette séance avant pour objectif de visiter les lieux et définir, avec les parties 

intéressées, les modalités pratiques d’organisation de la réunion publique. 

Malgré l’invitation de la commission la Mairie de Gardanne n’était pas représentée, ainsi 

visite et discussions se sont  déroulées entre les trois membres de commission  et la 

société ALTEO représentée par sa chargée de communication. 

 2 Etat des lieux 

La salle de restaurant 3 éme âge se situe au rez-de-chaussée du foyer qui jouxte la 

Maison du Peuple.  

La salle est très spacieuse (de l’ordre de 1000 m2 au moins), d’après  les informations 

données par la Mairie elle est en mesure d’accueillir 150 personnes assises ou 200 

debout. La salle est dotée d’une estrade qui se situe près de la porte d’accès. 

En période normale elle est équipée de tables et chaises pour assurer la restauration. 

C’est l’équipement pour auditoire assis qui sera retenu pour la séance publique 
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 3 Organisation de la séance publique 

La commission précise que, hormis ALTEO et la Mairie de Gardanne, elle compte inviter la 

Préfecture et les représentants des services concernés par le projet. 

Au cours de la réunion il est précisé que : 

- Le film qui présente les activités et spécificités de l’usine d’alumine sera projeté 

en guise d’introduction, 

- La séance sera enregistrée en audio, 

- D’autre façon générale ALTEO s’occupera, en relation avec la commission et la 

Mairie, des modalités pratiques d’organisation et déroulement de la séance. 

La commission a remis à ALTEO un document, édité par la compagnie des commissaires 

enquêteurs, qui présente les objectifs et le déroulement des réunions publiques. Un 

projet de convention de mise à disposition de la salle préparée par la Mairie de Gardanne 

a également été remis à ALTEO. 

 

 4 Suite à donner à la séance de travail 

Le Président de la commission d’enquête informe par courrier la Mairie de Gardanne des 

modalités de mise à disposition de la salle. 

La convention de mise à disposition de la salle sera signée entre la Mairie de Gardanne et 

ALTEO. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.10   23/02/2015 Pelissanne – Séance de travail chez le Président de la 

commission  

 

Date et lieu 23/02/ 2015 -  Pelissanne  Président de 14 h30 à 16 h15 

Objet  

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

Etaient 

présents 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA - Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs  titulaires. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

Membres de la Commission - 

 

 1 Antécédents 

L’enquête publique, qui devait se dérouler initialement du 12/11 au 23/12/2014, a du 

être reportée par trois fois du d’expertises complémentaires diligentées par le Ministère 

en charge de l’environnement au BRGM, IFREMER et ANSES. 

 

Entre temps les membres de la commission d’enquête ont été destinataire de la part de 

la Préfecture des éléments complémentaires ci-après (courriers avec AR) : 

- Le 6 mars, expertises du BRGM, IFREMER, ANSES et mémoire de réponse de 

ALTEO au BRGM, 

- Le 17 mars mémoire de réponse de  ALTEO aux expertises d’INFREMER et ANSES. 

Lors de la réunion la signature par le Préfet de l’arrêté de démarrage de l’enquête était 

imminente. L’organisation de séances d’information publiques était par ailleurs évoquée. 

2 Objets de la séance de travail  

Au vu des nouvelles informations il convenait de se concerter afin de juger : 

- Des suites qui pourront être donnés au projet ALTEO, 

- Des possibilités de reprise de l’enquête publique, 

- Des moyens de faire face à cette situation. 

3  Compléments apportés au dossier d’enquête 

Il est rappelé que les résultats des trois expertises et des mémoires de réponse d’ALTEO 

ont fait l’objet d’un dossier complémentaire intitulé TOME 5, qui comporte  4 documents 

complémentaires. 

- Un tome 5 du dossier qui s’ajoute aux 4 précédant il referme : les rapports des 3 

expertises et les mémoires de réponse de la part d’ALTEO, 

- Un  classeur renfermant les pages modifiées du dossier initial (erreurs, coquilles 

…), 

- Un classeur renfermant les  avis relatifs à la demande d’exploitation, 

- Un classeur renfermant les avis relatifs à la demande de renouvellement de la 

concession. 

L’ensemble du dossier comporte désormais 17 classeurs numérotés de 1/17 à 17/17. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.11   20/03/2015 Gardanne – Séance avec Alteo préalable au 
lancement de l’enquête 

 

Date et lieu 20/03/ 2015 -  Gardanne Usine ALTEO  de 14 h30 à 16 h15 

Objet  

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

ALTEO Gardanne /Pechiney Aluminium 

Etaient 

présents 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA - Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs  titulaires. 

ALTEO : MM. ORSINI et DUCHENE 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires 

 

Membres de la Commission -  

 

1 Antécédents 

L’enquête publique, qui devait se dérouler initialement du 12/11 au 23/12/2014, a du 

être reportée par trois fois du fait d’expertises complémentaires BRGM, IFREMER et 

ANSES diligentées par le Ministère en charge de l’environnement. 

Compte tenu de l’importance du projet et des délais nécessaires à l’organisation de 

l’enquête son déroulement a du être à nouveau reporté à la période du 20 avril au 5 juin 

2015 inclus. 

Entre temps les membres de la commission d’enquête ont été destinataires, de la part de 

la Préfecture, des éléments complémentaires ci-après (courriers avec AR) : 

 

- Le 6 mars, expertises du BRGM, IFREMER, ANSES et mémoire de réponse de 

ALTEO au BRGM, 

 
- Le 17 mars, mémoire de réponse ALTEO aux expertises d’INFREMER et ANSES. 

 

2 Objets de la séance de travail  

Il convenait de vérifier avec ALTEO les modalités pratiques des opérations préalables à 

l’ouverture de l’enquête.  

Soit : 

- Signature et paraphe des registres d’enquête et des dossiers par la commission, 

- De la part d’ALTEO, affichage de l’enquête, mise à disposition des dossiers 

Modification / compléments apportés au dossier d’enquête remis à la commission 

par ALTEO au mois de mai 2014. 

 

3 Modalités pratiques préalables à l’enquête publique 

 

a) De la part de la commission 

 

 Le 26 mars, signature et paraphe des registres en Préfecture, 

 

  A partir du 3 avril, dépôt des registres dans les Mairies, vérification des 

affichages de l’avis d’enquête en Mairies, sur les sites de Gardanne et 
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CASSIS et dans le périmètre prescrit par l’arrêté préfectoral, vérification et 

paraphe des dossiers dans les 27 communes. 

 

 

b) De la part d’ALTEO 

   

 à partir du lundi 23 mars, de distribution des dossiers aux Mairies (au 

rythme de 5 communes/jour), 

 

 à partir du 3 avril, affichage de l’enquête sur les sites de Gardanne et 

Cassis et sur le trajet de la conduite, mise à disposition de panneaux 

d’information dans les communes (4 panneaux prévus pour 16 communes) 

et mise à disposition de plaquettes de présentation d’ALTEO. 

 

La commission rappelle que l’affichage est une procédure régie par l’« Art. R. 123-11.-I.  

du Décret 2011-2018 du 29 décembre 2011.  

Sur les sites de Gardanne et Cassis, il convient de s’assurer de la présence de panneaux 

sur plusieurs points, notamment visibles de la voie publique.  

Sur le trajet des 48 km de la conduite, ALTEO programme la mise en place de 2 affiches.  

La commission prend acte de cette décision qu’elle juge insuffisante compte tenu de la 

pression médiatique. Elle estime qu’il est opportun de ne pas négliger le rôle majeur de 

cet aspect de l’information du public. Elle conseille que soit apposé de manière 

performante des affiches aux principaux carrefours des communes impactées par la 

conduite de transfert. 

4 Compléments apportés au dossier d’enquête 

ALTEO a élaboré 4 documents complémentaires, les éléments du dossier initial n’ayant 

pas subi de modification. 

- Tome 000 – Classeur 1/17: Dossier administratif - Dossier de demande 

d’autorisation d’exploitation au titre d’installation classée pour la protection de 

l’environnement. Comportant l’avis de l’Autorité environnementale (1/08/2014) et 

la délibération du Parc National des Calanques (8/09/2014), 

 

- Tome 000 – Classeur 16/17 : Dossier administratif - Dossier de demande de 

concession du domaine public maritime. Comportant le rapport de clôture de 

l’enquête administrative, la demande d’ouverture d’enquête publique et l’avis 

conforme du Conseil d’Administration du parc National des Calanques, 

 

- Un Tome 5 – Classeur 115/17 - Intitulé : Expertises complémentaires et réponses 

établies pendant l’instruction des dossiers, 

 

- Un classeur intitulé : Informations complémentaires apportées au dossier 

d’enquête publique. 

Ces éléments ainsi qu’un coffret à usage de la commission, contenant plusieurs éléments 

relatifs à la production de la Société ALTEO, ont été remis à chacun des membres de la 

commission d’enquête. 

 

Au cours de la réunion, sous réserve d’une lecture approfondie, la commission déplore 

l’absence remarquée dans les dossiers complémentaires, des pièces contractuelles du 

cahier des charges DDTM, demandées depuis novembre 2014, à savoir : 
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 Le plan qui doit être joint en annexe (Titre 1er Article 1-2) délimitant l’emprise 

totale de l’occupation autorisée du domaine public maritime, communiqué par la 

DDTM le 09 janvier 2015.  

 L’Article 1-5 du cahier  n’est pas finalisé. 

 L’Article 4-7 n’est pas renseigné 

 

5 Sujets divers 

 

a) Organisation éventuelle de séances publiques 

Pour répondre à ALTEO sur la nécessité exprimée sur cette forme d’information. 

   

La commission précise que dans un premier temps compte tenu des reports de date elle 

avait renoncé à organiser une ou plusieurs séances publiques. 

Sollicitée par la Préfecture, la commission a déclaré qu’elle n’aurait ni le temps ni les 

moyens d’organiser ce type de manifestation, d’autant que le projet risque fort de 

mobiliser fortement les citoyens et associations. Cependant elle précise qu’elle se 

conformera aux termes essentiellement déterminés par les autorités administratives sur 

les dates qu’elle a proposé pour les communes de Gardanne et Cassis.  

 

ALTEO s’est déclaré prêt à apporter son soutien logistique à l’organisateur de l’enquête. 

 

b) Site de MANGE GARRI 

Le site étant autorisé jusqu’en 2021, il est donc comme annoncé formellement à 

plusieurs reprises dans le dossier « hors enquête ». 

 Il a fait l’objet de trois arrêtés préfectoraux successifs, le dernier étant dévolu à 

l’installation du 3éme filtre presse (fin 2014). 

De nombreuses questions hors sujet, sont néanmoins attendues de la part du public. 

A titre d’information la commission a demandé de pouvoir disposer du dernier arrêté qui 

récapitule les précédents. 

 

c) Mise à disposition du dossier ALTEO sur internet 

Le résumé non technique sera mis à disposition sur le site de la Préfecture au premier 

jour de l’enquête. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.12   26/03/2015 Marseille – Réunion de travail à la Préfecture 

 

Date et lieu 26/03/ 2015 -  Préfecture  de 9 h à 10 h30 

Objet  

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

Altéo Gardanne /Pechiney Aluminium 

Etaient 

présents 

Préfecture : Mme A.BENETREAU (Directrice DCLUPE), Mr. G.BERTHOTY  

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA - Président,  Serge  

SOLAGES  et Christian GAROBY – Commissaires enquêteurs  titulaires. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires Membres de la Commission -  

 

1 Objets de la séance de travail  

L’objet premier était la signature et le paraphe, par les membres de la commission 

d’enquête, des registres d’enquête pour les 27 communes concernées.  

Divers sujets relatifs aux modalités pratiques et règlementaires de l’enquête ont 

également fait l’objet de précisions. 

 

2 Registres d’enquête 

Les 27 registres ont été remis en séance, ils comportent 110 pages chacun . Pour les 

communes importantes (Gardanne, Cassis, La Ciotat et Marseille) deux registres sont 

prévus, 7 registres vierges ont également été remis en cas de saturation sur certaines 

communes. 

Chacun des membres de la commission déposera en Mairie les registres dans les 

communes à partir du 3 avril. Une attestation de dépôt sera demandée aux Mairies. 

 

ALTEO a, en principe, commencé le dépôt des dossiers en Mairies depuis le 23 mars (à 

raison de 5 communes/jour). 

 

3 Questions modalités diverses 

a) Réunions publiques  

 

Il a été convenu de conserver les dates du : 

- 30 avril à Gardanne (18h à 20h)  

- 13 mai à Cassis (18h à 20h) 

A ce jour l’arrêté de prescription de l’enquête est déposé à la signature de Monsieur le 

Préfet. 

La publication des réunions publiques fera l’objet d’un arrêté complémentaire, dont la 

publicité fera faite dans les journaux, affichage en Mairie et/ou affichage sur le site 

internet de la Préfecture (avec bandeau éventuel). 

b) La commission prévoit de demander à ALTEO : 

- De fournir un plan d’affichage le long la conduite, 

- De fournir, aux membres de la commission, un CD sur lequel seront gravées les 

données complémentaires qui complètent le dossier d’enquête. 

La Préfecture a remis en séance, aux membres de la commission, un état des 

informations relatives à l’enquête qui figurent sur son site internet (mise à jour au 

26/03/2015). 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.13  06/07/2015 Marseille – Préfecture récupération registres 

d’enquête 

 

Date et lieu 06/07/ 2015 -  Préfecture / Marseille 14h à 15h 30 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décision du 28/07/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient 

présents 

Préfecture : Mme A. BENETREAU (Directrice DCLUPE),  G.BERTHOTY 

(chef service DCLUPE)- P.ARGUIMBEAU (DCLUPE) 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge. 

SOLAGES  et Christian. GAROBY titulaires,  Patrick SALOME – suppléant. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

Destinataires Préfecture  

 

1 Objet de la réunion 

 Antécédents 

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation trois études complémentaires 

au dossier ALTEO ont été sollicité auprès du BRGM, IFREMER et ANSES. 

 Après réception de ces expertises l’enquête avait été programmée du 20 avril au 5 

juin 2015, 

 A la demande du Ministère en charge de l’écologie, un délai supplémentaire 

paraissait nécessaire  pour approfondir l’analyse des rapports et compléter les 

éléments du dossier, l’enquête avait été reportée. 

Par communiqué de presse en date du 4 juillet 2015, Monsieur Le Préfet a fait connaitre 

sa décision de programmer l’enquête publique du 17 aout  au 25 septembre 2015. 

Le communiqué précise les points suivants : 

- Une campagne de pêche est en cours de réalisation elle permettra le prélèvement 

d’espèces consommables et d’espèces « sentinelles » de poissons ainsi que de 

 caging  de moules en vue de parfaire la connaissance de l’impact des rejets 

historiques et actuels, 

- Elle facilitera la mise au point des prescriptions applicables et notamment sur la 

nature et le volume des rejets d’effluents liquides susceptibles d’être concernés, 

- Il est par ailleurs précisé que « Tout nouvel élément ou résultat d’analyse seront 

susceptibles d’être intégrés à l’enquête publique conformément à l’article R 512-7 

du code de l’environnement et toute nouvelle étude sera rendue publique ». 

- Pour faciliter la participation du public, une réunion publique sera organisée sur la 

commune de Gardanne. 

A l’issue de l’enquête le projet sera soumis à l’avis du CODERST puis du CSPRT. 

 La séance de travail avait pour objectif de préciser les modalités  préalables à 

l’engagement de l’enquête. 

Le communiqué de presse a été remis aux membres de la commission en séance, ainsi 

que le projet d’arrête de mise à l’enquête publique (ci-joint). 
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2 Réunion publique 

 

La Préfecture souhaite qu’elle ait lieu à Gardanne. Deux dates sont prévues, elles 

correspondent à des jours de permanences sur place : 

- Le 3 septembre de 18h30 à 20h30, 

- Ou le 11 septembre de 18h30à 20h30 en cas d’empêchement. 

 

3 Modalité d’engagement de l’enquête 

 

a) Contact avec les Mairies concernées  

- La commission établit rapidement un calendrier prévisionnel de permanences en 

Mairie et le fournit à la Préfecture avec les contacts et les lieux de permanences 

initialement prévus, 

- La Préfecture vérifie auprès des Mairies les jours et heures d’ouverture durant la 

période, ainsi que la disponibilité des salles. 

 

b) Mise à disposition des registres d’enquête  

Les nouveaux registres seront disponibles sur la période du 20 au 27 juillet, la 

commission les récupérera en Préfecture pour les signer et parapher par le Président de 

la commission. 

 

c) Signature de l’arrête de mise à l’enquête publique 

L’arrêté sera signé le 16 ou 17 juillet.  

 

d) Mise à disposition des dossiers d’enquête 

ALTEO a récupéré une partie des dossiers auprès des Mairies, ils seront à nouveau 

distribués en relation avec la commission qui procèdera à leur paraphe (cette opération 

avait déjà été engagée lors de la période précédente, a raison de 2 à mairies/jour). 

 

4 Questions / informations  diverses 

 

 Un conseil d’Administration du Parc des Calanques est prévu le mardi 7 juillet, 

l’examen du projet ALTEO n’est apparemment pas prévu, 

 Les résultats des caging de moules seront connus fin aout / début septembre. 

IFREMER a établi le programme, un laboratoire spécialisé procède aux analyses et 

l’ANSES établira le rapport qui devrait être disponible vers le mois d’octobre … 

 

5 Suite à donner 

Hormis l’établissement du calendrier prévisionnel des permanences, la commission 

contactera ALTEO pour convenir, également, des modalités d’organisation et 

d’engagement de l’enquête. 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.14   27/07/2015 Aix Les Milles – Réunion à la DREAL 

 

Date et lieu 27/07/ 2015 -   à la DREAL   Aix- Les Milles  de 14h à 17h   

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décision du 28/07/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient 

présents 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge. 

SOLAGES  et Christian. GAROBY titulaires. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

 Antécédents 

 Par communiqué de presse en date du 4 juillet 2015, Monsieur Le Préfet a fait 

connaitre sa décision de programmer l’enquête publique du 17 aout  au 25 

septembre 2015. 

 Cette décision a été notifiée par avis et arrêté préfectoraux en date du 15 juillet 

2015. 

Depuis lors la commission d’enquête à : pris possession des nouveaux registre d’enquête 

auprès de la Préfecture et les a signé et paraphé. 

Elle les déposera auprès des communes concernées à partir du 31 juillet, date à laquelle 

ALTEO aura déposé l’ensemble  les « nouveaux dossiers ». 

Il s’agit de la  première réunion de concertation des membres de la commission après le 

retrait de  l’enquête aux dates prévues initialement (par arrêté du 03/04/2015). 

Elle avait pour objectif : 

- D’examiner les documents préparés par la commission au cours des périodes 

précédentes, 

- De préparer des questions complémentaires à poser au pétitionnaire, 

- De programmer les actions à venir, 

 

2 Examen de documents produits antérieurement par la commission 

Il s’agit, en particulier d’une première ébauche du rapport d’enquête qui avait été 

préétabli et qui porte, pour l’essentiel, sur la première partie de ce  rapport.  

Des tableaux synthétiques récapitulatifs concernant différents thèmes du dossier, 

historiques, ou expertises complémentaires ont également été examinés.  

Certaines corrections ont été apportées à ces documents. 

 

3 Examen du dossier du pétitionnaire 

 

Depuis la période de  retrait de l’enquête le pétitionnaire a du compléter son dossier en 

particulier pour tenir compte des résultats des trois expertises demandées par le 
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Ministère en charge de l’environnement et de ses propres mémoires de réponse à ces 

expertises. 

Ont été également intégré au dossier les avis des services et organismes consultés sur le 

projet. 

 

Ainsi 3 nouveaux Tomes ont été rajoutés au dossier initial (Tomes : 000, 00, et 5), ainsi 

qu’un document intitulé « Informations complémentaires apportées au dossier 

d’enquête » (il récapitule en fait les différentes coquilles, erratum, ou rajouts au dossier). 

 

Composition actuelle du dossier de DDAE 

 

Tome Dossier N° 

Classeur 

Nb 

Parties 

Nb  

Classeurs 

000 Dossier administratif (exploitation 

usine) 

1/17  1 partie 1 classeur 

00 Dossier de présentation 2/17  2/17 

absent 

0 Résumé non technique 3/17  1 classeur 

1 Dossier de demande de concession du 

domaine public maritime 

4/17, 

5/17 

Et 

17/17 

2 

parties 

2 classeurs 

1 boite 

2 Etude d’impact et évaluation des 

incidences Natura 2000 

6/17 

à 

10/17 

 

5 

parties 

5 classeurs 

10/17 

absent 

3 Etude de danger 11/17 à 

13/17 

3 

parties 

3 classeurs 

4 Notice hygiène et sécurité 14/17  1 classeur 

 

5 

Expertises, études complémentaires 

et réponses établies pendant 

l’instruction du dossier. 

 

15/17 

  

1 classeur 

000 Dossier administratif (concession 

DPM) 

16/17 1 partie 1 classeur 

 

Les différents classeurs qui constituent le dossier ont été numérotés de 1 à 17, à 

l’exception du dernier non numéroté. 

Deux des classeurs annoncés sont absents, la question a été posée à ALTEO. 

 

5 Suite à donner 

En vue du démarrage de l’enquête prévu au 17 aout prochain, la commission va 

procéder : 

- A la distribution des registres auprès des 27 communes concernées, 

- A la vérification des affichages de l’avis d’enquête, 

- A la poursuite de l’examen des documents  et de la préparation du rapport. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.15 12/08/2015 Pelissanne - Séance de travail de la commission chez 

le Président 

 

Date et lieu 12/08/ 2015 chez le Président à Pelissanne  de 10h à 12h   

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décision du 28/07/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient 

présents 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge. 

SOLAGES  et Christian. GAROBY titulaires. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

Antécédents 

 L’arrêté du 17 juillet 2015 est relatif à l’organisation l’enquête publique (du 17/08 

au 25/09/2015), 

 L’arrêté complémentaire du 7 aout 2015 est relatif à l’organisation d’une séance 

publique d’information et d’échange avec le public. 

 

Entre temps les membres de la commission d’enquête ont procédé : 

- Ont procédé au paraphe des registres d’enquête, 

- Ont déposé ces registres auprès de Mairies, procédé dans chaque commune à la 

vérification et au paraphe des dossiers d’enquête, ainsi qu’à la vérification de 

l’affichage de l’avis d’enquête 

 

2 Concernant l’organisation de l’enquête avec les communes 

Un point a été fait sur les locaux mis à disposition par les communes et sur l’organisation 

pratique de l’enquête : 

- Concernant les locaux mis à disposition il s’agit  soit de grandes salles à la Mairie 

centrale (salle de mariage, du conseil..) ou de bureaux dans les services. Suivant 

l’importance du public la commission se réserve le droit de réclamer des locaux 

mieux adaptés, 

- Il a par ailleurs été demandé aux communes d’appliquer le tampon de la mairie 

sur toutes les pages du registre et, en dehors des permanences, d’ouvrir et de 

fermer le registre d’enquête (date et tampon). 

Un message a été transmis aux communes à cet effet. 

 

3 Concernant l’organisation de la séance d’information du public 

La commission a fait part à la Préfecture ainsi qu’à ALTEO des besoins à la fois matériel 

et organisationnels pour mener à bien cette séance dans les meilleures conditions 

possibles (cf. ci-dessous). 

L’ouverture de l’enquête a lieu sur la commune de Gardanne, les trois commissaires 

enquêteurs seront présents. 
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L’importance du public permettra de juger de l’intérêt du public au moins pour la 

première période de l’enquête, durant le mois d’aout. 

 

Message transmis à ALTEO le 9 aout 2015. 

La conduite de la réunion publique fait partie des tâches du Président de la commission 

d’enquête. Pour être efficace celle-ci sera conduite selon l’ordre du jour que je soumets  

ci-dessous : 

Accueil du public 

Enoncer l’enregistrement audio et manuscrit (sténo) et la durée de la réunion 

Présentation des membres de le commission d’enquête 

Présenter les raisons de l’organisation de la réunion, ses objectifs  

Présenter l’ordre du jour et le déroulement de la réunion, les intervenants  

Expliquer les règles du jeu de la réunion. 

Présentation de l’enquête publique unique  

Présentation des projets, objets de l’enquête  (arrêté préfectoral) 

Projection du film de présentation ALTEO ? 

Présentations d’informations supplémentaires (ALTEO, DREAL, DDTM ?) 

Distribution des prises de parole : régulation de la réunion 

Echanges avec le public ou réponses à leurs questions (ALTEO, DREAL, DDTM ?) 

Conclusion et remerciements  

  

Le 12 février 2015, dans les locaux du Foyer restaurant 3ème âge, avenue Léo Lagrange 

à Gardanne, lors de la réunion préparatoire à la concertation publique envisagée le jeudi 

23 avril 2015, nous avons cerné ensemble les principales préoccupations de la 

commission concernant la mise en œuvre par le pétitionnaire des moyens techniques 

susceptibles d'assurer la maîtrise d'ouvrage de l’événement. 

Cette liste de moyens réactualisée a été communiquée par courriel début juillet aux 

services de la préfecture. 

En fonction de la disposition de la salle il sera en effet nécessaire :  

- Si la salle comporte une estrade : d’installer séparément la commission d’enquête 

et les personnes appelées à répondre aux questions. 

- De prévoir une sonorisation : avec micros fixes pour les personnes sur l’estrade, 

avec micros mobiles pour le public. 

- De prévoir l’enregistrement sono de la réunion (questions réponses) soit sur 

cassette soit sur CDROM avec transcription simultanée en compte rendu écrit, (le 

compte rendu de la réunion sera annexé au rapport du commissaire enquêteur et 

en constitue une des pièces officielles). 

- De prévoir pour la sécurité de la réunion, une police de la salle (présence à 

l’entrée ou à proximité de fonctionnaires de la police nationale ou municipale). 

  

Il est pertinent de rappeler ici  que cet aspect, maintes fois exprimé en termes on ne 

peut plus clairs, ne doit pas être considéré comme détail,  mais bien comme un énoncé 

du rôle dynamique de la commission. 

Dans une démarche participative  intéressant la planification des mesures prescrites et 

l'adaptation de nécessités, intervenant néanmoins à l’intérieur du cadre d’échéanciers 

extrêmement pressants, je vous propose une consultation téléphonique avec la 

commission d’enquête le mercredi 12 août 2015 en matinée, ainsi que la possibilité de 

vous recevoir à l’issue de mes permanences le lundi 17 août 2015  à Bouc Bel Air ou le 

mercredi 26 août 2015 à Gardanne. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.16   26/08/2015 Gardanne – Visite de la Maison du Peuple pour la 

séance publique 

 

Date et lieu 26/08/ 2015 -  Gardanne - Service techniques  15h-16 h 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » - Sécurité de la réunion publique 

d’information 

 

Etaient 

présents 

ALTEO : Mme Ranger – Police Municipale – Gendarmerie (cf.Annexe) 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES , Christian GAROBY  

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

La Préfecture a souhaité l’organisation d’une réunion d’information et d’échange avec le 

public en complément à l’arrêté du 15 juillet 2015 portant organisation d’une enquête 

publique concernant les demandes formulées par les sociétés ALTEO GARDANNE et 

ALUMINIUM PECHINEY. 

La séance aura lieu le 11 septembre 2015, à la Maison du Peuple de Gardanne de 18h30 

à 20h30. 

Certaines informations permettent de crainte des débordements durant la séance et/ou à 

l’extérieur de la salle. 

Cette séance de travail avait pour objet : de visiter la salle dévolue à la réunion et d’en 

définir ses modalités pratiques d’organisation. 

Plusieurs échanges avaient eu lieu en préalable avec la Préfecture et ALTEO (cf. Annexe 

1). 

2 La salle d’accueil  

Il s’agit de la grande salle des « spectacles » de la Maison du Peuple de Gardanne (rue 

Leo Lagrange). 

Sa capacité maximale d’accueil est de 370 places assisses. Elle est dotée d’une scène qui 

pourra être utilisée comme estrade pour les organisateurs. 

La Mairie ne dispose que d’un écran de 1 x 2 m, ce qui est très insuffisant si ALTEO 

souhaite présenter son film. 

 

3 Modalités pratiques d’organisation 

 

- Comptage du public présent : une personne sera chargée de ce comptage à l’entrée 

de la salle (ALTEO ou Mairie). 

- Personnes présentes sur l’estrade : la présence de 9 personnes est avancée, soit : 3 

membres de la commission d’enquête, 2 Préfecture, 3 ALTEO, 1SAFEGE (BE 

d’ALTEO). Cette composition est susceptible de modification. 

- Les plaquettes et panneaux éventuels ALTEO ( ?) seront présentés à l’extérieur de la 

salle. 
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Les micros de l’estrade seront fournis par la Mairie, un micro baladeur sera opéré par 

ALTEO. 

L’enregistrement de la réunion sera opéré par la Mairie, ALTEO mettra à disposition une 

sténodactylo. 

 

4 Sécurité 

La ville de Gardanne se mettra en relation avec la Préfecture (cf. Annexe 2). 

 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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ANNEXE  Message de la commission à ALTEO relatif à l’organisation de la séance  

Bonjour Madame RANGER, 

La conduite de la réunion publique fait partie des tâches du Président de la commission 

d’enquête. Pour être efficace celle-ci sera conduite selon l’ordre du jour que je soumets  

ci-dessous : 

Accueil du public 

Enoncer l’enregistrement audio et manuscrit (sténo) et la durée de la réunion 

Présentation des membres de le commission d’enquête 

Présenter les raisons de l’organisation de la réunion, ses objectifs  

Présenter l’ordre du jour et le déroulement de la réunion, les intervenants  

Expliquer les règles du jeu de la réunion. 

Présentation de l’enquête publique unique  

Présentation des projets, objets de l’enquête  (arrêté préfectoral) 

Projection du film de présentation ALTEO ? 

Présentations d’informations supplémentaires (ALTEO, DREAL, DDTM ?) 

Distribution des prises de parole : régulation de la réunion 

Echanges avec le public ou réponses à leurs questions (ALTEO, DREAL, DDTM ?) 

Conclusion et remerciements  

Le 12 février 2015, dans les locaux du Foyer restaurant 3ème âge, avenue Léo Lagrange 

à Gardanne, lors de la réunion préparatoire à la concertation publique envisagée le jeudi 

23 avril 2015, nous avons cerné ensemble les principales préoccupations de la 

commission concernant la mise en œuvre par le pétitionnaire des moyens techniques 

susceptibles d'assurer la maîtrise d'ouvrage de l’événement. 

Cette liste de moyens réactualisée a été communiquée par courriel début juillet aux 

services de la préfecture. 

En fonction de la disposition de la salle il sera en effet nécessaire :  

    Si la salle comporte une estrade : d’installer séparément la commission d’enquête et 

les personnes appelées à répondre aux questions. 

    De prévoir une sonorisation : avec micros fixes pour les personnes sur l’estrade, 

avec micros mobiles pour le public. 

    De prévoir l’enregistrement sono de la réunion (questions réponses) soit sur 

cassette soit sur CDROM avec transcription simultanée en compte rendu écrit, (le compte 

rendu de la réunion sera annexé au rapport du commissaire enquêteur et en constitue 

une des pièces officielles). 

    De prévoir pour la sécurité de la réunion, une police de la salle (présence à l’entrée 

ou à proximité de fonctionnaires de la police nationale ou municipale). 

  

Il est pertinent de rappeler ici  que cet aspect, maintes fois exprimé en termes on ne 

peut plus clairs, ne doit pas être considéré comme détail,  mais bien comme un énoncé 

du rôle dynamique de la commission. 

Dans une démarche participative  intéressant la planification des mesures prescrites et 

l'adaptation de nécessités, intervenant néanmoins à l’intérieur du cadre d’échéanciers 

extrêmement pressants, je vous propose une consultation téléphonique avec la 

commission d’enquête le mercredi 12 août 2015 en matinée, ainsi que la possibilité de 

vous recevoir à l’issue de mes permanences le lundi 17 août 2015  à Bouc Bel Air ou le 

mercredi 26 août 2015 à Gardanne. 

  

Espérant répondre à votre attente. 

Cordialement. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.17   03/09/2015 Gardanne – Réunion de sécurité pour la séance 
publique 

 

Date et lieu 03/09/ 2015 -  Gardanne - Service techniques  15h-16 h 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » - Sécurité de la réunion publique 

d’information 

 

Etaient 

présents 

ALTEO : Mr. LERREDE, Mme Ranger – Police Municipale – Gendarmerie 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES , Christian GAROBY  (cf.Annexe). 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

La Préfecture a souhaité l’organisation d’une réunion d’information et d’échange avec le 

public en complément à l’arrêté du 15 juillet 2015 portant organisation d’une enquête 

publique concernant les demandes formulées par les sociétés ALTEO GARDANNE et 

ALUMINIUM PECHINEY. 

La séance aura lieu le 11 septembre 2015, à la Maison du Peuple de Gardanne de 

18h30 à 20h30. 

Certaines informations permettent de crainte des débordements durant la séance et/ou à 

l’extérieur de la salle. 

Cette séance de travail avait pour objet  d’informer les services compétents (Police 

Municipale, Gendarmerie et ALTEO) de l’organisation de la séance afin de prendre les 

dispositions adéquates. 

Les personnes présentes ont été informées, par le Président de la commission d’enquête 

que la Préfecture a informé le Préfet de Police de la tenue de cette réunion d’information. 

2 La salle d’accueil et dispositions proposées 

Il s’agit de la grande salle des « spectacles » de la Maison du Peuple de Gardanne (rue 

Leo Lagrange). 

Sa capacité maximale d’accueil est de 370 places assisses (limitative). Elle est dotée 

d’une scène qui pourra être utilisée comme estrade pour les organisateurs. La disposition 

des chaises sera faite de telle sorte qu’elle facilite évacuation et accès des secours si 

nécessaire. La salle est dotée d’issue de secours latérale. 

La Gendarmerie précise que l’on se situe en vigilance renforcée dans le cadre du 

dispositif vigie-pirate. Un contrôle aura lieu à l’entrée de la salle. 

ALTEO indique qu’elle prévoit la mise en place d’un service d’ordre privé. Le Président de 

la commission demandera à la Préfecture si ce type de disposition est légal dans ce 

cadre. 

3 Personnes présentes sur la scène 

- Commission d’enquête : 4 (3titulaires et 1 suppléant), 
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- ALTEO : 4, 

- Préfecture : 4 (2 DREAL, 2 DDTM). 

La disposition se fera par groupes, sépares sur l’estrade. 

 

ANNEXE  1 Liste des personnes présentes à la réunion 
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8.18   01/10/2015 Aix les Milles – Séance de travail commission à la 

DREAL 

 

Date et lieu 01/10/ 2015 -   à la DREAL   Aix- Les Milles  de 14h à 17h   

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décision du 28/07/2014 

« Boues rouges de Gardanne » 

 

Etaient 

présents 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge. 

SOLAGES  et Christian. GAROBY titulaires. 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

 L’enquête publique d’est terminée le 25 septembre 2015. Les membres de la 

commission ont récupéré les registres auprès des communes et les observations du 

public ont été collationnées pour être dépouillées. 

Afin définir les modalités de dépouillement et interprétations renfermées dans le 27 

registres d’enquête un certain nombre de thèmes et de sous thèmes ont été définis il 

permettront de bien cibler les résultats de l’enquête et de repertorier les observations 

récurrentes et importantes. 

2 Définition des thèmes et sous thèmes  

THEME ET SOUS THEME A RETENIR VERSION 11 SEPTEMBRE 2015 

 THEME 1 : Effluent rejeté 

1a Amélioration des rejets 

1b Réutilisation des eaux  

1c Dispersion des rejets liquides 

1d Incidence sur le milieu marin - toxicité 

1e Respect des normes de rejet  

1f Suivi qualité des rejets 

 THEME 2 : Usine et procédé industriel  

2a Nuisances sonores 

2b Traitement fabrication  pollution de l’air 

2c Traitement des boues rouges 

2c Autre 

THEME 3 Canalisation terrestre  

3a Accidentologie sécurité de la canalisation 

3b Pollution des sols 

3 c Pollutions des eaux souterraines 

3c Autre 

THEME 4 Canalisation marine  

4a Accidentologie 

4b Autre 

 THEME 5 Avis défavorable 

5a Aucun rejet dans le Parc 

5b Demande arrêt  des rejets  
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5c Respect des engagements initiaux 

5d écologie 

5e autre (image négative d’ALTEO dans la protection de l’environnement, 

mauvais exemple pour les autres industries, chantage à l’emploi,..) 

THEME 6 Avis favorable 

6a Avec réserve 

6b Sans réserve 

6c Autre  

THEME 7 Dossier d’enquête,  

7a Critiques  

7b Rectification d’erreurs  

7c Omissions    

7d Inexactitudes 

THEME 8 Observations hors objet de l’enquête 

THEME 9 Demande d’informations  

9a Résultats campagne de pêche 2015 

9b Autre 

THEME 10 Autres Divers  

10a Affichage information 

10 b Inter influence autres projets (Val tram) 

10c Autre 

THEME 11 Concession Conduite sous marine 

11a Etat de la conduite 

11b Durée de la concession 

11c Protection domaine public maritime 

11d Non à la concession 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.19   02/10/2015 Gardanne – Séance de travail à la Direction d’ALTEO 

Date et lieu 02/10/ 2015 -  Gardanne  ALTEO – Direction - de   10h-12 h et de 13h30 à 

16h 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » - Réunion de travail préparation du 

procès-verbal d’enquête 

 

Etaient 

présents 

ALTEO : Mr. ORSINI et collaboratrice 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES , C GAROBY 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

L’enquête publique s’est déroulée, comme prévu du 17 aout au 25 septembre Il 

convenait de rencontrer ALTEO pour convenir : 

- De la teneur et de la forme du procès-verbal de l’enquête, 

- De la forme des réponses d’ALTEO aux questions posées par le public lors de 

l’enquête, 

18 registres d’enquête (secteurs 1 et 3) sur 27  ont été examinés afin de compléter les 

éléments que la commission a déjà transmis à ALTEO au fur et à mesure du déroulement 

de l’enquête. 

Le secteur 3 sera examiné le lundi 4 octobre. 

a) Procès-verbal 

- La plupart des questions sont reprises in extenso avec le nom de l’auteur de 

l’observation. 

- le PV est présenté sur un tableau avec deux colonnes (+ N° de page du registre) 

 

b) Réponses aux questions de la part d’ALTEO 

Les résultats sont présentés sous la forme d’un tableau avec 4 colonnes  comportant : 

- Le nom de l’auteur de l’observation, 

- La teneur de la question et/ou observation, 

- La réponse d’ALTEO, 

- Les commentaires de la commission aux réponses d’ALTEO. 

 

3 Du calendrier de finalisation des documents et édition. 

 

Il a été établi comme suit : 

- 8 octobre finalisation du PV avec ALTEO, 

- 15 ou 16 octobre réponse partielles d’ALTEO aux questions, 

- Les 26 dépôts et tirage de l’ensemble des documents préparés par la commission 

d’enquête. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.20 08/10/2015 Gardanne – Finalisation et signature du PV de 

l’enquête 

 

Date et lieu 08/10/ 2015 -  Gardanne  ALTEO – Direction - de   10h-12 h et de 13h30 à 

16h 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » - Réunion de travail signature du 

procès-verbal d’enquête. 

Etaient 

présents 

ALTEO : Mr. ORSINI et collaboratrice 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES, C GAROBY 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

 

Cette réunion de travail consistait à finaliser et signer le procès-verbal de l’enquête avec 

ALTEO. 

2 Teneur et forme du procès-verbal  

 

Le procès-verbal proprement dit est annexe au présent compte rendu. 

ALTEO a remis à la commission, en séance, un classeur comportant, pour chacune des 27 

communs objets de l’enquête l’ensemble des questions et observations qui ont été 

portées par le public aux registres. 

Ces observations sont classées par ordre chronologique, par commune et pour chacune 

des pages qui ont reçu les contributions manuscrites ou documents agrafés aux pages 

des registres.  

Ce document servira également de support aux réponses d’ALTEO aux questions et 

observations portées par le public, ainsi que les commentaires de la commission. 

 

2 Suite à venir 

 

Il a été convenu : le 22 octobre de rencontre à nouveau ALTEO pour examiner ces 

réponses ont questions posées par le public sur les registres. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.21   20/10/2015 PELISSANNE - Séance de travail de la commission 

chez le Président 

 

Date et lieu 20/10/ 2015 -  Pelissanne chez le Président - de   14h à 16h 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » - Réunion de travail signature du 

procès-verbal d’enquête. 

Etaient 

présents 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES , C GAROBY 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

Cette séance de travail avait pour objet : 

- L’examen de chacun des éléments du document préparé par la commission à 

l’issue de l’enquête publique, 

- Etablir le calendrier des différentes taches restant à accomplir jusqu’à la remise de 

ces document au Tribunal Administratif, ainsi qu’à la Préfecture. 

Notons que la Préfecture a accordé à la commission le délai supplémentaire qui lui avait 

été demandé, compte tenu de l’importance du dossier, soit du 25 octobre au 3 novembre 

2015. 

2 Composition du dossier préparé par la commission 

Le document comporte 4 Tomes : 

- Tome I – Rapport de la commission d’enquête Pièces I/II 

- Tome I – Rapport de la commission d’enquête Pièce III 

- Tome II – Conclusions motivées de la commission sur l’autorisation d’exploiter 

(DDAE) 

- Tome III - Conclusions motivées de la commission sur l’autorisation d’occupation 

du domaine public maritime. 

- Tome IV – Dossier d’annexes. 

 

3 Calendrier des taches restant à accomplir par la commission 

Il est le suivant : 

- 22 octobre, dernière réunion avec ALTEO pour la remise et l’examen de ses 

réponses aux questions posées par le public, 

- 26 octobre dernière séance de travail de la commission, dans les bureaux de la 

DREAL Aix Les Milles, pour réunir et vérifier l’ensemble des éléments du rapport, 

- 26 octobre édition des documents en sept exemplaires. 

- 29 octobre remise du rapport au Tribunal Administratif et à la Préfecture. 

 

Jean Pierre FERRARA 

Président de la commission d’enquête 
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8.22   22/10/2015 GARDANNE – Séance de travail à la Direction 
d’ALTEO 

 

Date et lieu 22/10/ 2015 -  Gardanne  ALTEO – Direction - de   8h30 h à 11h 

Objet : 

 

Enquête publique  N° E14000079/13 - Décisions du 28/07/2014 et du 

23/09/2014 

« Boues rouges de Gardanne » - Réunion de travail signature du 

procès-verbal d’enquête. 

Etaient 

présents 

ALTEO : Mr. ORSINI et collaboratrice 

Commission d’enquête : Jean-Pierre  FERRARA Président,  Serge  

SOLAGES , C GAROBY 

Rédacteur du 

CR 

S.SOLAGES 

 

1 Objet de la réunion 

Cette séance avait pour objet d’examiner, avec ALTEO, les réponses que le pétitionnaire 

avait apporté aux avis, observations et commentaires du public des 27 communes 

concernées par l’enquête publique. 

 

2 Présentation du mémoire réponse   

Le support est le procès-verbal de l’enquête qui présente, pour les 27 communes, les 

questions, observations et avis portés aux registres d’enquête par le public.  

ALTEO a, en outre, présenté un document qui en 16 pages présente une «Synthèse des 

réponses apportées par ALTEO aux registres d’enquête publique ». 

 

 

Les sujets évoqués par le public concernent (ce document sera intégré au 

rapport) 

1. Arrêt des boues rouges  
 

2. Respect des normes / de l’AM du 2 février 1998 / de la convention de Barcelone / 

de la charte du parc national des Calanques / de la loi cadre sur l’eau / …  

 

3. Conformité à l’AP du 1er juillet 1996 / arrêt de tout rejet 
 

4. Obsolescence de l’avis du PNC 

 

5. Etat vétuste de la conduite en mer 

 

6. Principe de précaution 
 

7. Efforts développés depuis 20 ans 

 

8. Dispersion du rejet (plus léger que l’actuel) 

 

 

 




